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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Comment calculer le quorum pour la réunion de la CAO ?

( L’article 25 alinéa 2 du CMP dispose que « le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents ».

Or, ont voix délibérative, en vertu de l’article 22, le président et les membres.

Cependant, une distinction doit être faite entre les membres et le président. Le président devant toujours être présent, le calcul se fait comme suit :

· 50 % des membres hors président ,

· plus le président.

La procédure sera toujours irrégulière si le président ou son représentant est absent.

	Composition de la CAO

(art. 22 CMP)
	Quorum

(art. 25 CMP)

	5 membres  + 1 président
	3 membres + le président

	3 membres + 1 président
	2 membres + le président

	4 membres + 1 président
	2 membres + le président

	2 membres + 1 président
	1 membre + le président


On entend par « membre » le titulaire ou son suppléant.

On entend par « président » le président ou son représentant.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


